
VILLE DE LANCY Lancy, le 20 mai 2020 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

EST CONVOQUE EN SEANCE D’INSTALLATION 
A LA MAIRIE DE LANCY 

SALLE COMMUNALE DU PETIT-LANCY 
 

MARDI 2 JUIN 2020 A 18.30 HEURES 
 
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
 
1) Lecture par le doyen d’âge de l’arrêté du Conseil d’Etat du 9 avril 2020 validant les élections des 

Conseils municipaux du 15 mars 2020, publié dans la Feuille d’avis officielle (FAO) du 14 avril 2020 
 
2) Prestation de serment des Conseillers municipaux entre les mains du doyen d’âge 
 
3) Election du Président du Conseil municipal 

 
4) Prestation de serment du doyen d’âge 
 
5) Election des autres membres du Bureau du Conseil municipal 

• Vice-président, Secrétaire, 2 membres 
 

6) Nomination des diverses commissions : 
• Fixation des commissions 
• Fixation de l’effectif des commissions 
• Nomination des membres 
 

7) Désignation des représentants du Conseil municipal à : 
• Fondation communale pour le logement de personnes âgées (5) 
• Fondation communale immobilière de Lancy (5) 
• Commission d’exploitation du stade de Lancy-Florimont (5) 
• Commission consultative du Fonds d’art visuel (1) 
 

8) Communications du Conseil administratif 
 
 

 
  Le Maire dès le 1er juin 2020 : 
 
  Damien BONFANTI 
 
 
 
 

Pour des raisons sanitaires, le public n’est pas admis à la séance. 
Il pourra toutefois la suivre en direct via le lien https://www.lancy.ch 

 
 

http://www.lancy.ch/

